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DÉCISION N° 001/ D/M/CA.EBWA 1ER/ 2024, rendant infructueux l’avis d’appel d’offres national ouvert  N° 005/AONO/CA-EBWA1er/CIPMP/2024 DU 21/05/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE NEUF PUITS ÉQUIPÉS DE PMH, A NEW-BELL 1, NDOUNLOU, NEW-BELL 2, EBOLOWA-SI 2 (Chefferie), CSI N°1, MESSAMBE, AFANENGONG(CSI), AMVAM YEVOL(EP), MELATE. DANS L’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1er,
DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD
LOT UNIQUE

LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1er

· Vu la Constitution ;
· Vu la loi N°2018/012 du 11 Juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
· Vu  la loi n° 2009/011 du 10 Juillet 2009, portant Régime Financier des Collectivités Territoriales Décentralisée ;
· Vu le décret n°2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics ;
· Vu le décret n° 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement   des   commissions de passation des marchés publics, complété par le Décret n° 2013/271 du 05 Août 2013 ;
· Vu le Décret n° 2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
· Vu le décret n° 2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant certaines dispositions du décret n° 2001/048 du 23 février 2001, portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence   de Régulation des Marchés Publics ; 
· [bookmark: _GoBack]Vu le décret 2007/117 du 24 Avril 2007, portant création de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er;  
· Vu l’arrêté n° 0016/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des Commissions Interne de Passation des Marchés auprès de certaines Communes ;
· Vu la décision n°000119/CAB /MINMAP/ du 26 Mars 2024, portant désignation des Présidents des Commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes et Communes d’Arrondissement ;
· Vu la décision municipale n°13/DM/2024/CAE1/CAB du 26 Juin 2024, portant constation des membres de la  Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1.
· Vu l’arrêté n° 093/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le cahier de clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux publics, de fournitures et de services passés au nom de l’Etat et des Etablissements Publics nationaux non soumis aux lois et usages du commerce ;
· Vu l’arrêté 000309/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1 ;
· Lettre circulaire N° 000001/LC/MINFI du 04 Janvier 2024 relatives l’Exécution, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution des Budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2024 ;
· Vu la circulaire n° 001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;
· Vu l’Avis d’Appel d’Offre National Ouvert N° 005/AONO/CA-EBWA1er/CIPMP/2024 DU 21/05/2024 pour les travaux de construction de neuf puits équipés de PMH, A NEW-BELL 1, NDOUNLOU, NEW-BELL 2, EBOLOWA-SI 2 (Chefferie), CSI N°1, MESSAMBE, AFANENGONG(CSI), AMVAM YEVOL(EP), MELATE. Dans l’Arrondissement D’Ebolowa 1er,
· Vu le procès-verbal n° 002/24 du 08 Juillet 2024 relatif à la proposition d’attribution de l’Appel d’Offre indiqué ci-dessus ;


DÉCIDE :

Article 1er : l’appel d’offres national ouvert N° 005/AONO/CA-EBWA1er/CIPMP/2024 DU 21/05/2024 pour les travaux de construction de neuf puits équipés de PMH, A NEW-BELL 1, NDOUNLOU, NEW-BELL 2, EBOLOWA-SI 2 (Chefferie), CSI N°1, MESSAMBE, AFANENGONG(CSI), AMVAM YEVOL(EP), MELATE. Dans l’Arrondissement D’Ebolowa 1er,, Département de la Mvila est déclaré infructueux conformément aux dispositions de l’article 104 du code des marchés publics, pour caution de soumission non conforme du soumissionnaire unique, ETS ART D’AFRIQUE. 

Article 2 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. /.

                                                                                      Ebolowa, le                                                                                                                           
                                                                                                                                                      
	LE MAIRE
Ampliation :
· ARMP/ SUD
· CIPM  
· Intéressé
· Archives/chronos


 





















IMMEUBLE SIEGE : EBOLOWA-SI I (Entre TGI et Commissariat 1er arr.)
                                                       BP 449 Ebolowa /   Tel : 677 534 891	Page 2

image1.gif




